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(54) Planche de glisse ou de roulage

(57) Planche de glisse ou de roulage (1) présentant,
d'une première extrémité (2) à une deuxième extrémité
(3), une première zone d'extrémité (8), une zone cen-
trale (9), et une deuxième zone d'extrémité (10).

La planche (1) présente en hauteur au moins un

premier renfort (22).
Dans la zone centrale (9), au moins l'un des renforts

(22, 24) présente au moins une portion (30) dont la
structure est affaiblie mécaniquement par rapport au
reste de la structure du renfort (22, 24).
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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine des plan-
ches de glisse destinées à la pratique du surf sur neige
ou sur eau, du ski sur neige ou sur eau, du skateboard,
ou autre.
[0002] Une planche présente traditionnellement une
longueur mesurée selon une direction longitudinale en-
tre une première extrémité et une deuxième extrémité,
une largeur mesurée selon une direction transversale
entre un premier bord et un deuxième bord, et une hau-
teur mesurée entre une face de glisse ou de roulage et
une face d'accueil.
[0003] La planche présente, de la première extrémité
à la deuxième extrémité, une première zone d'extrémité,
une zone centrale, et une deuxième zone d'extrémité.
[0004] La planche comprend finalement un panneau
sandwich, formé par un premier renfort et un deuxième
renfort entre lesquels est disposé un premier noyau. Les
renforts donnent à la planche l'essentiel de ses carac-
téristiques mécaniques, et le noyau joue un rôle de rem-
plissage entre les renforts. D'autres constructions de
planches avec un ou plusieurs renforts peuvent être en-
visagés.
[0005] Un utilisateur sollicite la planche pour la con-
duire. C'est notamment le cas en surf sur neige, ou
snowboard, par exemple quand la planche est en appui
sur un bord dans une pente. S'il veut déclencher un vi-
rage, l'utilisateur peut décaler le centre de gravité de son
corps vers une extrémité. Sous l'effet du poids de l'uti-
lisateur, cette extrémité tend à se plaquer au sol et à
glisser dans le sens de la pente.
[0006] Dans le même temps, l'autre extrémité allégée
accroche encore le sol au niveau du bord. La planche
est déformée en torsion selon un axe sensiblement lon-
gitudinal, de manière réversible. Etant donné qu'une ex-
trémité glisse selon la pente et l'autre pas, la planche
tourne pour s'inscrire en virage.
[0007] Il est apparu qu'il n'est pas toujours facile de
conduire la planche en la déformant en torsion, comme
pour déclencher un virage. Un utilisateur léger ne solli-
cite pas la planche aussi fortement qu'un utilisateur plus
lourd. Un utilisateur de petite taille décale moins son
centre de gravité qu'un utilisateur plus grand. Un bord
de planche n'accroche pas de la même façon selon l'in-
clinaison de la pente.
[0008] L'un des buts de l'invention est de faciliter la
conduite de la planche, notamment lors de déclenche-
ments de virages.
[0009] Pour cela, l'invention propose une planche de
glisse ou de roulage présentant une longueur mesurée
selon une direction longitudinale entre une première ex-
trémité et une deuxième extrémité de la planche, une
largeur mesurée selon une direction transversale entre
un premier bord et un deuxième bord, et une hauteur
mesurée entre une face de glisse et une face d'accueil,
la planche présentant en hauteur au moins un premier
renfort, la planche présentant, de la première extrémité

à la deuxième extrémité, une première zone d'extrémité,
une zone centrale, et une deuxième zone d'extrémité.
[0010] La planche selon l'invention est caractérisée
par le fait que dans la zone centrale, au moins l'un des
renforts présente au moins une portion dont la structure
est affaiblie mécaniquement par rapport au reste de la
structure du renfort.
[0011] L'affaiblissement de structure d'un renfort per-
met une déformation plus importante de la planche pour
une sollicitation donnée, ou autorise une même défor-
mation pour une sollicitation moindre. Ainsi il est plus
facile de déformer la planche par des sollicitations. Il est
notamment plus facile de provoquer sa torsion réversi-
ble pour déclencher un virage.
[0012] De ce fait la conduite de la planche est globa-
lement plus facile.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention seront mieux compris à l'aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, par
des exemples non limitatifs, comment l'invention peut
être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une planche
selon un premier exemple de réalisation de l'inven-
tion,

- la figure 2 est une coupe selon II-II de la figure 1,
- la figure 3 est une coupe selon III-III de la figure 1,
- la figure 4 est une coupe partielle similaire à celle

de la figure 3, pour un deuxième exemple de réali-
sation de l'invention,

- la figure 5 est une coupe partielle similaire à celle
de la figure 3, pour un troisième exemple de réali-
sation de l'invention,

- la figure 6 est une vue en perspective d'une planche
selon un quatrième exemple de réalisation de l'in-
vention,

- la figure 7 est une coupe selon VII-VII de la figure 6,
- la figure 8 est une coupe selon VIII-VIII de la figure

6,
- la figure 9 est une coupe schématique transversale

d'un moule de fabrication de la planche selon le
quatrième exemple.

[0014] Bien que les exemples concernent une plan-
che de snowboard, il doit être compris qu'ils ont trait
également à d'autres planches adaptées à la pratique
de sports comme évoqués avant.
[0015] Le premier exemple est présenté ci-après à
l'aide des figures 1 à 3.
[0016] De manière connue comme on le voit notam-
ment sur la figure 1, une planche de snowboard 1 pré-
sente une longueur mesurée selon une direction longi-
tudinale "L" entre une première extrémité 2 et une
deuxième extrémité 3. La planche 1 présente égale-
ment une largeur mesurée selon une direction transver-
sale entre un premier bord latéral 4 et un deuxième bord
latéral 5, ainsi qu'une hauteur mesurée entre une face
de glisse 6 et une face d'accueil 7.
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[0017] Bien entendu, la direction transversale est per-
pendiculaire à la direction longitudinale "L", et est paral-
lèle à la face de glisse 6.
[0018] La planche 1 présente également, de la pre-
mière extrémité 2 à la deuxième extrémité 3, une pre-
mière zone d'extrémité 8, une première ligne de contact
W1, une zone centrale 9, une deuxième ligne de contact
W2, et une deuxième zone d'extrémité 10. La zone cen-
trale 9 comprend elle-même successivement, entre les
lignes de contact W1, W2, une première zone intermé-
diaire 15, une première zone de retenue 16, une deuxiè-
me zone intermédiaire 17, une deuxième zone de rete-
nue 18, et une troisième zone intermédiaire 19.
[0019] Chaque zone de retenue 16, 18 est prévue
pour recevoir un dispositif de retenue d'un pied d'un uti-
lisateur. Les dispositifs, non représentés, peuvent être
solidarisés à la planche 1 par un moyen tel que des vis.
Chaque zone de retenue 16, 18 est munie à cet effet
d'orifices filetés 20.
[0020] Chacune des lignes de contact W1, W2 est
une ligne, sensiblement transversale de la planche 1,
au niveau de laquelle la face de glisse 6 touche une sur-
face plane quand la planche 1 repose sur la surface
sans influence extérieure.
[0021] La hauteur de la planche 1 est visualisée en
coupe sur les figures 2 et 3.
[0022] De la face de glisse 6 à la face d'accueil 7, la
planche 1 présente une semelle 21, un premier renfort
22, un noyau 23, un deuxième renfort 24, et une couche
de protection 25.
[0023] Selon le type de planche le nombre de renforts
peut être modifié et être inférieur ou supérieur à deux.
[0024] La semelle 21 est fabriquée par exemple avec
une matière plastique contenant du polyéthylène. La
couche de protection 25 est fabriquée par exemple avec
une matière plastique contenant un acétyl-butadienne-
styrène.
[0025] Chacun des renforts 22, 24 est réalisé de pré-
férence à partir de fibres imprégnées d'une résine. Les
fibres peuvent être faites avec tout matériau, ou avec
tout mélange de matériaux, tels que du verre, du carbo-
ne, de l'aramide, du métal, ou autre. Le noyau 23 com-
prend un matériau de faible densité, tel que du bois ou
une mousse de matière synthétique, qui lui confère une
masse réduite. L'utilisation simultanée de bois et de
mousse est bien sûr possible.
[0026] Les renforts 22, 24 et le noyau 23 forment un
panneau sandwich qui s'étend selon au moins 50% de
la surface de la planche, et de préférence sensiblement
selon la totalité de la surface. Cela rend la structure de
la planche homogène.
[0027] Selon l'invention, dans la zone centrale 9 au
moins l'un des renforts 22, 24 présente au moins une
portion dont la structure est affaiblie mécaniquement
par rapport au reste de la structure du renfort. L'affai-
blissement facilite les déformations réversibles de la
planche 1.
[0028] Selon le premier exemple de réalisation de l'in-

vention, comme on le comprend à l'aide des figures 1
et 3, c'est le deuxième renfort 24 qui présente une pre-
mière portion 30 dont la structure est affaiblie mécani-
quement. La première portion 30 est comprise dans la
deuxième zone intermédiaire 17, entre les zones de re-
tenue 16, 18. La première portion 30 s'étend sensible-
ment selon toute la deuxième zone intermédiaire 17, du
premier 4 au deuxième 5 bord latéral et entre les deux
séries d'orifices filetés 20. Cette localisation de l'affai-
blissement facilite des déformations réversibles entre
les zones de retenue 16, 18 et, par voie de conséquen-
ce, entre les pieds de l'utilisateur.
[0029] L'affaiblissement mécanique de la première
portion 30 est réalisé par réduction de la quantité de ma-
tière au sein du deuxième renfort 24. La réduction de
matière est obtenue par enlèvement de matière, par
exemple par usinage. Il suffit donc d'utiliser un renfort
traditionnel pour fabriquer la planche 1 puis d'usiner la
planche, par exemple à l'aide d'une fraise. La couche
de protection 25 est usinée en même temps que le ren-
fort. Cette technique a le mérite d'être simple.
[0030] Bien entendu, toute autre technique pourrait
convenir. Il pourrait par exemple être prévu de découper
le renfort 24 avant assemblage des composants cons-
titutifs de la planche.
[0031] Selon le premier exemple de réalisation de l'in-
vention, la réduction de matière est faite par rainurage.
[0032] De manière non limitative le deuxième renfort
24 présente une première rainure 31 située à proximité
du premier bord latéral 4, une deuxième rainure 32 si-
tuée sensiblement à mi-chemin entre les bords latéraux
4, 5, et une troisième rainure 33 située sensiblement à
proximité du deuxième bord latéral 5. Chacune des rai-
nures 31, 32, 33 présente une forme sensiblement li-
néaire, et est orientée sensiblement selon la direction
longitudinale L de la planche 1.
[0033] Cet agencement réduit peu l'étendue du ren-
fort 24 dans le sens transversal, mais la réduit beaucoup
plus dans le sens longitudinal. De ce fait la planche 1
conserve sensiblement sa résistance à la flexion, selon
un axe transversal, dans la deuxième zone intermédiai-
re. Mais la planche 1 perd un peu de résistance à la
torsion, dans la deuxième zone intermédiaire, selon un
axe longitudinal. Il est donc plus facile de la tordre selon
l'axe longitudinal. Cela se traduit en conduite par une
meilleure aptitude à incliner différemment l'une par rap-
port à l'autre les zones de retenue 16, 18, ou les pre-
mières 15 et troisième 19 zones intermédiaires. De ce
fait un déplacement du centre de gravité de l'utilisateur
vers une extrémité 2, 3 permet un meilleur glissement
de l'une des extrémités 2, 3, combiné avec une meilleu-
re accroche de l'autre des extrémités. L'inscription de la
planche 1 en courbe est plus facile.
[0034] Une rainure peut avoir une longueur comprise
entre 5 et 50 centimètres, une largeur comprise entre
quelques dixièmes de millimètres et quelques centimè-
tres, et une profondeur comprise entre quelques dixiè-
mes de millimètres et quelques millimètres.
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[0035] Chaque rainure 31, 32, 33 traverse le renfort
24, mais cela n'est pas une obligation.
[0036] Une rainure 31, 32, 33 présente de préférence
une section carrée ou rectangulaire, mais toute autre
forme pourrait convenir. Par exemple une forme arron-
die.
[0037] Dans le sens de la longueur chaque rainure
peut être linéaire ou non. Par exemple une rainure peut
être incurvée longitudinalement, présenter une succes-
sion de segments droits mais décalés entre-eux, ou
comprendre à la fois des parties incurvées et droites.
[0038] Le nombre de trois rainures n'est pas limitatif.
Il peut être prévu plus, ou moins, de trois rainures.
[0039] Les rainures peuvent avoir des longueurs
identiques ou différentes les unes par rapport aux
autres.
[0040] Il peut être prévu que plusieurs rainures soient
distinctes et alignées.
[0041] Comme on le voit bien sur la figure 3, trois gar-
nitures 34, 35, 36 garnissent respectivement les trois
rainures 31, 32, 33. Chaque garniture s'étend au regard
de la couche de protection 25, du deuxième renfort 24,
et du noyau 23. Chaque garniture améliore la finition de
la face d'accueil 7. Chaque garniture 34, 35, 36 rend la
structure de la planche 1 étanche, en évitant notamment
les infiltrations d'eau entre le noyau 23 et le renfort 24.
[0042] Une garniture 34, 35, 36 peut être réalisée par
exemple à partir d'une matière plastique telle qu'un acé-
tyl-butadienne-styrène, un polyuréthane, ou autre.
[0043] La garniture 34, 35, 36 est ajoutée à la struc-
ture de la planche 1 de préférence par collage, car la
colle rend la rainure 31, 32, 33 étanche. Cependant, il
peut être prévu une autre technique, comme celle utili-
sant une garniture souple montée en force et formant
joint.
[0044] Il peut être prévu qu'une garniture 34, 35, 36
ait une section en U, pleine, creuse, ou autre. Elle réduit,
ou évite, le remplissage d'une rainure 31, 32, 33 par la
neige. Dans tous les cas elle permet aussi d'amortir des
vibrations.
[0045] Les autres exemples de réalisation de l'inven-
tion sont décrits ci-après. Pour des raisons de commo-
dité, ce sont principalement leurs spécificités par rap-
port au premier exemple qui sont mises en évidence.
[0046] Le deuxième exemple est présenté à l'aide de
la figure 4.
[0047] Une planche 50 est formée en hauteur par un
empilement qui comprend une semelle 51, un premier
renfort 52, un noyau 53, un deuxième renfort 54, et une
couche de protection 55. Selon l'invention une rainure
56 est ménagée sur le dessus de la planche 50, à tra-
vers la couche de protection 55, le deuxième renfort 54,
et une partie du noyau 53. Par rapport au premier exem-
ple, une garniture 57 s'étend seulement le long du
noyau, pour former le fond de la rainure 56 en affleurant
le deuxième renfort 54 du côté du noyau 53.
[0048] La structure de planche présentée ci-dessus
permet une fabrication selon le schéma suivant.

[0049] Le noyau 53 est formé seul, et présente la gar-
niture 57. Ensuite l'empilement évoqué avant est formé
et disposé dans un moule. Une élévation de tempéra-
ture et de pression solidarise les éléments constitutifs
de la planche 50 entre-eux. Enfin la rainure 56 est réa-
lisée par enlèvement de matière, par exemple par usi-
nage. Selon ce procédé de fabrication, la garniture 57
est mise en place lors d'une opération intermédiaire. La
garniture 57 peut être usinée en même temps que la
rainure 56, mais elle peut ne pas être usinée.
[0050] Le troisième exemple est présenté à l'aide de
la figure 5.
[0051] Une planche 70 est formée en hauteur par un
empilement qui comprend une semelle 71, un premier
renfort 72, un noyau 73, un deuxième renfort 74, et une
couche de protection 75. Selon l'invention une rainure
76 est ménagée sur le dessous de la planche 70, à tra-
vers la semelle 71 et le premier renfort 72. La rainure
76 est bouchée par une garniture 77 qui empêche no-
tamment des infiltrations d'eau. La garniture peut être
faite avec un matériau identique ou similaire à celui
constitutif de la semelle 71. Cela préserve l'aptitude au
glissement de la semelle 71. Les effets techniques ob-
tenus par un affaiblissement du premier renfort 72 sont
similaires à ceux obtenus par affaiblissement du deuxiè-
me renfort.
[0052] Le quatrième exemple est présenté à l'aide
des figures 6 à 9.
[0053] Comme on le voit sur la figure 6, une planche
90 présente une première extrémité 91, une deuxième
extrémité 92, un premier bord latéral 93, un deuxième
bord latéral 94, une face de glisse 95, et une face d'ac-
cueil 96.
[0054] La planche 90 présente une première zone
d'extrémité 97, une première ligne de contact W3, une
zone centrale 98, une deuxième ligne de contact W4, et
une deuxième zone d'extrémité 99.
[0055] La planche 90 présente, dans la zone centrale
98, une première zone intermédiaire 105, une première
zone de retenue 106, une deuxième zone intermédiaire
107, une deuxième zone de retenue 108, et une troisiè-
me zone intermédiaire 109. Chacune des zones de re-
tenue 106, 108 présente des orifices filetés 110.
[0056] Comme le montrent les figures 7 et 8 la plan-
che 90 comprend, dans le sens de la hauteur, une se-
melle 111, un premier renfort 112, un noyau 113, un
deuxième renfort 114, et une couche de protection 115.
[0057] Là encore selon l'invention, dans la zone cen-
trale 98 au moins l'un des renforts 112, 114 présente au
moins une portion dont la structure est affaiblie méca-
niquement par rapport au reste de la structure du ren-
fort. L'affaiblissement facilite les déformations réversi-
bles de la planche 90.
[0058] Selon le quatrième exemple de réalisation de
l'invention, comme on le comprend à l'aide des figures
6 et 8, c'est le deuxième renfort 114 qui présente une
première portion 120 dont la structure est affaiblie mé-
caniquement. La première portion 120 est comprise
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dans la deuxième zone intermédiaire 107, entre les zo-
nes de retenue 106, 108. La première portion 120
s'étend sensiblement selon toute la deuxième zone in-
termédiaire 107, du premier 93 au deuxième 94 bord
latéral et entre les deux séries d'orifices filetés 110. Cet-
te localisation de l'affaiblissement facilite des déforma-
tions réversibles entre les zones de retenue 106, 108
et, par voie de conséquence, entre les pieds de l'utilisa-
teur.
[0059] Le deuxième renfort 114 présente des sillons
121 qui confèrent à la première portion 120 son affai-
blissement mécanique.
[0060] Chaque sillon 121 réduit l'épaisseur du renfort
114 là où il s'étend.
[0061] Les sillons 121 sont orientés sensiblement lon-
gitudinalement par rapport à la planche 90. Certains
sillons sont près d'un bord latéral 93, 94 de la planche,
d'autres sont entre les bords 93, 94.
[0062] Les sillons 121 peuvent avoir différentes lon-
gueurs, différentes profondeurs, et différentes formes.
[0063] Comme on le voit bien sur la figure 8, les sillons
121 ont des formes arrondies. Cela évite, ou tout au
moins réduit, les risques d'amorces de rupture du ren-
fort 114. Mais d'autres formes de sillons pourraient con-
venir.
[0064] Comme on le voit bien sur la figure 6, l'agen-
cement des sillons 121 se fait selon un motif qui rappelle
la forme d'un diabolo. Cet agencement est indicatif et
tout autre agencement pourrait convenir.
[0065] La planche 90 est fabriquée comme on le com-
prend mieux à l'aide de la figure 9.
[0066] La semelle 111, le premier renfort 112, le noyau
113, le deuxième renfort 114 et la couche de protection
115 sont empilés dans un moule 130. Ce dernier com-
prend un socle 131 et un couvercle 132. La fermeture
du moule 130, sa mise en pression et son élévation de
température donnent à la planche 90 sa cohésion. Des
languettes 133 ménagées dans le couvercle du moule
130 façonnent les sillons 121. Là où une languette 133
appuie, le renfort 114 est déformé pour faire place à un
sillon 121. Ce phénomène se produit parce-que la lan-
guette 133 exerce une pression élevée, à la manière
d'un couteau dans une matière à couper. De plus avant
sa solidification le renfort 114 est déformable facilement.
En effet, le renfort 114 est un mélange de résine vis-
queuse et de fibres. Ainsi une surpression localisée for-
me un sillon 121 en provoquant des déplacements de
fibres dans le renfort 114, avant qu'il ne soit solidifié. Les
fibres sont poussées de part et d'autre du sillon 121.
[0067] Il est apparu que la couche de protection 115
épouse naturellement la forme du renfort 114, en gar-
dant une épaisseur sensiblement constante.
[0068] La structure des sillons 121 réduit peu l'éten-
due du renfort 114 dans le sens transversal, mais la ré-
duit plus dans le sens longitudinal. De ce fait la planche
90 conserve sensiblement sa résistance à la flexion, se-
lon un axe transversal, dans la deuxième zone intermé-
diaire 107. Mais la planche 90 perd un peu de résistance

à la torsion, dans la deuxième zone intermédiaire 107,
selon un axe longitudinal. Il est donc plus facile de la
tordre selon l'axe longitudinal. Cela encore améliore
l'inscription de la planche 90 en courbe.
[0069] Pour tous les exemples, l'invention est réalisée
à partir de matériaux et selon des techniques de mise
en oeuvre connus de l'homme du métier.
[0070] Bien entendu l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation ci-avant décrits, et comprend
tous les équivalents pouvant entrer dans la portée des
revendications qui vont suivre.
[0071] En particulier pour toute planche il peut être
prévu d'affaiblir, soit le premier renfort, soit le deuxième
renfort, ou encore les deux.
[0072] Sur la même planche les techniques d'affai-
blissement peuvent être uniformisées, ou bien diversi-
fiées.
[0073] Une portion affaiblie peut s'étendre dans une
zone de retenue, ou au-delà de la zone de retenue.
[0074] L'invention n'est pas non plus limitée à une
planche de snowboard, mais peut s'appliquer à toute
planche de glisse ou de roulage pour laquelle des pro-
blèmes identiques ou similaires doivent être résolus.

Revendications

1. Planche de glisse ou de roulage (1, 50, 70, 90) pré-
sentant une longueur mesurée selon une direction
longitudinale (L) entre une première extrémité (2,
91) et une deuxième extrémité (3, 92) de la planche
(1, 50, 70, 90), une largeur mesurée selon une di-
rection transversale entre un premier bord (4, 93)
et un deuxième bord (5, 94), et une hauteur mesu-
rée entre une face de glisse (6, 95) et une face d'ac-
cueil (7, 96), la planche (1, 50, 70, 90) présentant
en hauteur au moins un premier renfort (22, 52, 72,
112), la planche (1, 50, 70, 90) présentant, de la
première extrémité (2, 91) à la deuxième extrémité
(3, 92), une première zone d'extrémité (8, 97), une
zone centrale (9, 98) et une deuxième zone d'ex-
trémité (10, 99),

caractérisée par le fait que dans la zone
centrale (9, 98), au moins l'un des renforts (22, 24,
52, 54, 72, 74, 112, 114) présente au moins une por-
tion (30, 120) dont la structure est affaiblie mécani-
quement par rapport au reste de la structure du ren-
fort (22, 24, 52, 54, 72, 74, 112, 114).

2. Planche (1, 50, 70, 90) selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que la zone centrale (9, 98)
comprend successivement une première zone de
retenue (16, 106), une deuxième zone intermédiai-
re (17, 107) et une deuxième zone de retenue (18,
108), et par le fait que la portion (30, 120) dont la
structure est affaiblie est comprise dans la deuxiè-
me zone intermédiaire (17, 107).
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3. Planche (1, 50, 70) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée par le fait que l'affaiblissement mé-
canique de la portion (30) est réalisé par réduction
de la quantité de matière au sein du renfort (22, 24,
52, 54, 72, 74).

4. Planche (1, 50, 70) selon l'une des revendications
1 à 3, caractérisée par le fait que le renfort (22,
24, 52, 54, 72, 74) présente au moins une rainure
(31, 32, 33), chaque rainure (31, 32, 33) présentant
une forme sensiblement linéaire, et étant orientée
sensiblement selon la direction longitudinale (L) de
la planche (1, 50, 70).

5. Planche (1) selon la revendication 4, caractérisée
par le fait qu'une garniture (34, 35, 36) délimite l'in-
térieur de la rainure (31, 32, 33), la garniture s'éten-
dant en regard du renfort (22, 24) et du noyau (23).

6. Planche (50) selon la revendication 4, caractérisée
par le fait que le noyau (53) présente un logement
pour une garniture (57), la garniture (57) s'étendant
seulement le long du noyau (53) pour former le fond
d'une rainure (56) du renfort (52, 54), en affleurant
le renfort (52, 54) du côté du noyau (53).

7. Planche (70) selon la revendication 4, caractérisée
par le fait qu'une rainure (76) du renfort (72, 74)
est bouchée par une garniture (77).

8. Planche (90) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée par le fait que le renfort (112, 114) présente
au moins un sillon (121), le sillon (121) réduisant
l'épaisseur du renfort (112, 114) là où il s'étend.

9. Planche (90) selon la revendication 8, caractérisée
par le fait que le sillon (121) est orienté sensible-
ment longitudinalement par rapport à la planche
(90).

10. Planche (90) selon la revendication 8 ou 9, carac-
térisée par le fait que le sillon a une forme arron-
die.
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